
Le vivant, boussole de nos territoires essonniens

Les exécutifs locaux ont été renouvelés à la suite des élections 
municipales de mars 2026. Le CAUE 91 souhaite être l’allié des 
collectivités en réaffirmant son engagement historique au service de la 
qualité architecturale, urbaine et environnementale du département de 
l’Essonne.

Depuis sa création en 1977, le CAUE poursuit sa mission d’intérêt général 
avec une conviction renouvelée : le paysage n'est pas un simple décor, 
mais le socle même de notre résilience. Il ne s’agit plus seulement de 
"verdir" nos politiques publiques, mais d’apprendre à voir le vivant 

comme un allié indispensable tant dans les espaces urbanisés, que périurbains et ruraux. Qu'il 
s'agisse de transformer nos cours d'école en îlots de fraîcheur respirables, de restaurer les 
continuités écologiques, de désimperméabiliser nos espaces publics, de penser nos territoires 
pour les rendre confortables tant l’hiver que l’été…chaque projet est une opportunité de consolider 
nos écosystèmes locaux.

Le CAUE 91, grâce à son équipe pluridisciplinaire, accompagne quotidiennement les collectivités et 
les particuliers dans cette voie par un conseil sur mesure, neutre et indépendant. Nos paysagistes 
et architectes conseils travaillent en amont des projets pour favoriser une frugalité de 
l’aménagement et une gestion sobre des ressources, garantissant ainsi des espaces publics à la fois 
vivants et durables.

La transition écologique exige également une nouvelle manière de cohabiter. C'est pourquoi nous 
intensifions nos actions de sensibilisation et de formation pour que chaque acteur — élus, 
techniciens, professionnels et habitants — puisse devenir acteur du changement. L'aménagement 
de notre territoire rural et urbain ne peut se faire sans une écoute attentive des spécificités de nos 
paysages essonniens.

Ensemble, continuons à ménager nos espaces pour offrir aux générations futures un cadre de vie 
où l'architecture et la nature dialoguent en harmonie.

Olivier CLODONG
Président du CAUE 91

Maire adjoint chargé de 
l’urbanisme, du développement 

économique et des relations 
institutionnelles 

à la commune de Yerres, 
Conseiller départemental.

Les axes de travail du CAUE 91
avec et pour l’Essonne

PÉDAGOGIE

Le CAUE de l’Essonne développe des actions de 
médiation et de pédagogie pour sensibiliser les 
jeunes à l’architecture, au paysage, et les aider 
à devenir acteurs de leur environnement et de 
leur cadre de vie. Il accompagne également les 
collectivités et les établissements scolaires dans 
leurs projets de transformation. L’architecture, 
la nature en ville, les valeurs, la représentation 
graphique mais aussi comprendre et explorer 
son territoire sont autant de thématiques qui 
peuvent être abordées lors de ces missions.

HABITAT ET ARCHITECTURE

Face à une pression foncière croissante, le CAUE 
de l’Essonne soutient les collectivités dans leurs 
projets afin d’allier construction et réhabilitation 
de logements, réalisation d’équipements publics 
et respect de l’identité des territoires. Il accom-
pagne aussi les particuliers dans la conception 
de leur habitat et participe à la valorisation du 
patrimoine architectural essonnien grâce à des 
outils d’information, comme l’Observatoire 
de la qualité architecturale du logement ou 
Archinews.

ESPACES NATURELS
ET CADRE DE VIE

Le CAUE de l’Essonne est engagé depuis long-
temps au côté du Conseil départemental et des 
collectivités pour imaginer les relations et usages 
des paysages remarquables et riches en biodi-
versité de l’Essonne, avec l’espace urbain. 
Diagnostics participatifs, observatoires photo-
graphiques du paysage font partie des outils 
développés par le CAUE pour imaginer les 
transformations respectueuses de ces espaces 
naturels remarquables et veiller à la qualité des 
paysages et du cadre de vie des essonniens.

APPUI 
AUX TERRITOIRES

Le CAUE de l’Essonne est aux côtés des maires 
et des collectivités pour les aider à faire face à 
leurs enjeux actuels et futurs. Que ce soit pour 
valoriser le patrimoine architectural de la 
commune et de son environnement, engager 
des stratégies territoriales notamment dans 
leur transition écologique, accompagner les 
collectivités dans l’élaboration de leurs docu-
ments cadres, faciliter les rencontres multi-acteurs 
autour des projets ou encore adopter une 
démarche environnementale efficiente.

PÉDAGOGIE

Bonjour la ligne 18
L’enjeu : comprendre la nouvelle ligne 
de métro grâce à la mise en place 
d’ateliers pédagogiques.

À l’approche de la mise en service de la ligne 
18 du Grand Paris Express, la Société des Grands 
Projets et les CAUE Île-de-France se sont associés 
pour déployer un programme d’actions péda-
gogiques à destination des écoles des futurs 
quartiers de gare de la ligne. En 2026, les enfants 
de classes de CM1 et CM2, de 5 écoles issues 
de 5 villes (Gif-sur-Yvette, Massy, Orsay, Palai-
seau, Saclay) traversées par la ligne participent 
aux ateliers pédagogiques menés par le CAUE 
de l’Essonne. Ensemble, ils découvrent puis 
racontent les transformations de leurs quartiers 
et les perspectives qu’offre la mise en service 
de cette nouvelle ligne de métro.

Les ateliers pédagogiques permettent aux élèves 
de comprendre l’arrivée de la nouvelle ligne de 
métro dans une perspective historique, urbaine 
et géographique avec :
• un atelier histoire, géographie et transport,
• un atelier d’exploration urbaine et 

initiation au dessin d’architecture et de 
paysage,

• un atelier d’arts plastiques avec la création 
d’un voyage imaginaire.

Au-delà de la dimension pédagogique, c’est le 
matériau d’un récit commun à l’échelle de la 
ligne qui sera constitué. Patrimoine collectif, 
vécu et conté par les enfants, il prendra la forme 
d’un ouvrage édité par la SGP.

Le détail de cette action sur CAUE91.asso.fr

VIE DU RÉSEAU

Le 13 janvier 2026, nous avons célébré nos 25 
ans lors d'un événement organisé à la Cité de 
l’architecture et du patrimoine : Cultiver le 
collectif – 25 ans d'union des CAUE d'Île-de-
France pour accompagner les territoires en 
mutation.

Depuis bientôt 50 ans, les CAUE d’Île-de-France 
accompagnent les territoires dans leurs trans-
formations architecturales, urbaines et 
paysagères. Fondée en 2000, leur Union Régio-
nale leur permet de partager une même 
ambition : faire dialoguer les savoirs, les pra-
tiques et les regards pour construire collec-
tivement des territoires plus durables. Entre 
l’héritage du XXe et les défis du XXIe siècle - 
climat, densité, ressources, justice sociale - les 
paysages franciliens ont profondément évolué. 

Les CAUE en sont les témoins attentifs et les 
acteurs engagés : ils observent, documentent, 
transmettent et accompagnent ces mutations 
à travers leurs missions de conseil, de formation, 
de sensibilisation et de participation des publics. 
Architectes, paysagistes, urbanistes, médiateurs 
et élus y œuvrent ensemble pour donner du 
sens à la transformation du cadre de vie et en 

faire un projet collectif. Les CAUE d’Île-de-
France ont proposé cet après-midi d’échanges 
du 13 janvier 2026 pour dresser un bilan des 
25 premières années du XXIe siècle et se projeter 
ensemble dans les 25 années à venir.

Cultiver le collectif ! 
25 ans d’Union des CAUE d'Île-de-France

L’article est à lire sur le site www.caue-idf.fr

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
de l’Essonne est une association départementale, qui a pour 
vocation la promotion de la qualité architecturale, urbaine, 
paysagère et environnementale. Le CAUE exerce des missions 
de conseil, de formation, d’information et de sensibilisation 
auprès des collectivités et de l’ensemble des Essonniens.

CAUE DE L’ESSONNE
3 rue des Mazières
Clos de l’Agora
91000 Évry-Courcouronnes

caue91@caue91.asso.fr
01 60 79 35 44

Suivez-nous sur :
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APPUI AUX TERRITOIRES

À Maisse, 
un centre-bourg à reconquérir face 
au trafic de poids lourds
L’enjeu : réfléchir à la transformation et 
requalification du centre-bourg, 
contraint par une importante circulation 
de poids lourds.

 La rubrique “Petites villes de demain” sur CAUE91.asso.fr

La commune de Maisse sollicite le CAUE de 
l'Essonne afin d’approfondir sa réflexion sur la 
requalification de son centre-ville. Cette 
démarche s’inscrit dans le cadre des perspectives 
d’évolution des principes de circulation, engagées 
par le Conseil départemental de l'Essonne, entre 
la Grande Rue (RD837) et le boulevard des 
Alliés. L’objectif est d’améliorer la qualité du 
cadre de vie malgré un environnement urbain 
contraint par le passage fréquent de poids lourds 
et de convois exceptionnels.

Le bourg de Maisse est structuré autour de deux 
départementales qui accueillent un important 
trafic (environ 7500 véhicules par jour dont 800 
camions). Suite à l’abandon du projet de 
déviation, le Conseil départemental de l’Essonne, 
co-signataire de la charte “Petites villes de 
demain”, s’engage avec la commune dans une 
réflexion sur la réorganisation de la circulation 
dans le bourg. En prenant en compte ces principes 
d’évolution, la commune a souhaité faire appel 
au CAUE pour réfléchir à la qualité de ses espaces 
publics afin d’offrir un cadre de vie plus apaisé 

à ses habitants malgré le maintien d’une 
importante circulation.

À la suite de l’accompagnement du CAUE, la 
commune a lancé une étude pré-opérationnelle 
afin de pré-chiffrer et phaser le futur projet.

APPUI AUX TERRITOIRES

À Authon-la-Plaine, 
allier développement communal et 
sauvegarde du patrimoine bâti
L’enjeu : élaborer un pré-programme sur 
trois projets d’extension, de rénovation 
et de réhabilitation.

 Le détail de cette action sur CAUE91.asso.fr

La commune d’Authon-la-Plaine est lauréate du 
programme “Villages d’avenir”, dans le cadre du 
plan France Ruralités porté par l’Agence Nationale 
de la Cohésion des Territoires. Elle décide alors 
de faire appel au CAUE pour l’accompagner dans 
ce projet multi-sites qui comprend l’extension de 
la salle polyvalente communale, la réhabilitation 
d’un corps de ferme en habitation et la rénovation-
réorganisation des services techniques.

La mission du CAUE consiste à accompagner la 
commune pour l’élaboration du pré-programme 
pour les trois sites concernés. Dans ce cadre, le 
CAUE de l’Essonne propose : 
• des ateliers à destination des élus concernant 

les besoins, les fonctionnalités...,
• des échanges avec le Département et la 

Sous-préfecture via le chef de projet 
“Villages d’avenir” sur la question des 
subventions,

• l’accompagnement pour la commande de 
relevés à un géomètre,

• l’établissement de plusieurs scénarios sous 
forme d’esquisses,

• la recherche de projets de référence,

• une aide à l’établissement d’un budget 
prévisionnel de travaux pour chaque 
scénario,

• la recherche d’un(e) programmiste pour la 
rédaction du cahier des charges des futurs 
appels d’offres.

La commune devra, par la suite, établir la liste des 
financements possibles qui lui permettront de 
choisir un maître d’oeuvre et déposer les permis 
de construire.

ESPACES NATURELS - CADRE DE VIE

À Brétigny-sur-Orge, 
réfléchir au devenir des entrées 
de ville dans le cadre du programme  
“Action coeur de ville”
L’enjeu : analyser les entrées de ville et 
anticiper leur évolution.

 Le détail de cette action sur CAUE91.asso.fr

Suite à l’élaboration de fiches actions réalisées 
dans le cadre du programme “Action cœur de 
ville” (ACV), la commune souhaite se faire 
accompagner par le CAUE de l'Essonne pour 
approfondir sa réflexion sur les entrées de ville. 
Avec la cheffe de projet ACV, le CAUE propose 
d’établir un diagnostic situé de chacune des 
entrées de ville, de réfléchir une stratégie à 
l’échelle de la commune, et d’identifier des 
leviers d’actions.

L’objectif de la mission est de compléter les 
études réalisées dans le cadre du programme 
“Action cœur de ville” et de proposer une lecture 
multicritères des entrées de ville pour enrichir 
le travail déjà mené. L’accompagnement du 
CAUE vise à fournir un document stratégique 
pour aider la ville à hiérarchiser les différentes 
entrées de ville suivant des thématiques, les 
entrées principales, les entrées secondaires ou 
encore les interfaces avec des zones d’activités 
et industries. Ce diagnostic, graphique et écrit, 
alimente la réflexion des élus pour analyser les 
futurs projets de la ville.

À l’issue de la mission du CAUE, les fiches 
d’identité des entrées de ville ont été 
complétées. Celles-ci forment la synthèse de 
l’accompagnement et peuvent servir d’appui à 
la commune pour de futures actions à mener.

HABITAT - ARCHITECTURE

À Arpajon, organiser un jury citoyen pour accompagner la reconversion de 
l’ancien site de la CAF
L’enjeu : soumettre différents projets de transformation du site à un jury de sélection, 
composé notamment de citoyens tirés au sort.

 Le détail de cette action sur CAUE91.asso.fr

La commune d’Arpajon prévoit de lancer, en 
partenariat avec l’Établissement Public Foncier 
d’Île-de-France (EPFIF), une consultation auprès 
d’opérateurs privés afin de reconvertir le site 
de l’ancienne Caisse d'Allocations Familliales 
(CAF) - un bâtiment monumental en béton 
datant des années 1970 - en une opération 
mixte (habitat, services, commerces, équipements). 

Souhaitant associer les habitants au choix du 
lauréat, la ville envisage la mise en place d’un 
jury citoyen et sollicite en 2025 l’accompagne-
ment du CAUE de l'Essonne dans cette démarche.

Le CAUE accompagne le panel de citoyens 
volontaires en amont du jury (6 citoyens tirés 
au sort sur la base du volontariat) en élaborant 
et animant des ateliers de sensibilisation à la 
qualité architecturale, urbaine et paysagère. Un 
support papier accompagne chaque atelier. 

Chaque participant peut y consigner ses notes 
personnelles, observations et remarques en 
prévision du futur jury. L’objectif est de permettre 
au jury citoyen de pouvoir émettre un avis 
argumenté sur les propositions des équipes.

Le jury était particulièrement constructif avec 
un véritable débat sur les partis pris des projets 
et les atouts de chacun. Les citoyens ont pu 
émettre un avis argumenté sur les projets.

PÉDAGOGIE

“Levez les yeux”,
les Journées Nationales de l'Architecture dédiées aux scolaires
L’enjeu : permettre aux enseignants de faire découvrir l’architecture à leurs élèves 
avec l’aide de professionnels. À travers des activités variées, ludiques et 
pédagogiques, les élèves apprennent à mieux comprendre et décrypter les 
paysages urbains et ruraux qui les entourent.

“Levez les yeux” est un dispositif qui nourrit le 
parcours artistique et culturel des scolaires. De la 
maternelle à la terminale, cette journée est dédiée 
à la découverte de son environnement, à la ren-
contre de professionnels de l’aménagement, à lire 
le paysage, à observer et analyser l’architecture. 
Les CAUE d’Île-de-France participent à cette action 
et proposent des balades architecturales et 
paysagères en Ile-de-France. En Essonne, les élèves 
de Sainte-Mathilde à Evry-Courcouronnes partent 
à la découverte d’Evry-village jusqu’à la Seine.

Cette visite du territoire d’Évry-Courcouronnes 
permet aux élèves de se doter d’une conscience 
architecturale, urbaine et environnementale, de 
se confronter à des architectes et ainsi :
• d’enrichir leurs parcours artistique et culturel,
• de regarder autrement leur cadre de vie 

autour de l’école,
• d’acquérir du vocabulaire architectural et 

paysager,
• de situer l’espace dans un contexte 

historique et géographique,
• de parler d’architecture et de débattre.

 Le détail de cette action sur CAUE91.asso.fr

En 2023, la ville du Plessis-Saint-Benoist achète 
une maison ancienne située en cœur de village 
et en limite de la parcelle de la salle des fêtes. 
Très vite germe l’idée de rattacher ce bien et sa 
parcelle à l’équipement municipal pour offrir 
aux futurs usagers des espaces plus riches et 
plus fonctionnels. La commune du Plessis-Saint-
Benoist est lauréate du programme “Villages 
d’avenir”, dans le cadre du plan France Ruralités 
porté par l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires. Elle décide alors de faire appel au 
CAUE en 2025 pour l’accompagner dans ce projet 
d’extension et de réhabilitation.

Dans le cadre de la mission d’accompagnement, 
le CAUE de l'Essonne propose :
• des ateliers à destination des élus 

concernant les besoins, les fonctionnalités...,

• des échanges avec le Département et la 
Sous-préfecture sur la question des 
subventions,

• l’établissement de plusieurs scénarios sous 
forme de schémas,

• des ateliers de concertation avec les habitants,
• une aide à l’établissement d’un budget 

prévisionnel de travaux pour chaque scénario,
• la recherche d’un(e) programmiste pour la 

rédaction du cahier des charges du futur 
appel d’offres

Le calendrier de la mission prend fin avec la 
relecture et la validation du cahier des charges 
final établi par le programmiste.

HABITAT - ARCHITECTURE

Au Plessis-Saint-Benoist, concilier sauvegarde du patrimoine bâti, 
développement communal et services de proximité
L’enjeu : élaborer un pré-programme pour l’extension de la salle des fêtes 
communale et la rénovation d’une longère agricole en cœur d’ilôt.

Le détail de cette action sur CAUE91.asso.fr
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